
Etat de fait découvert à ce jour et 
état des démarches juridiques en 
cours et à venir contre le volet 
éolien du Plan directeur cantonal 
(PDCant)

David Ecoffey, Avocat



Programme de la présentation

A. Résumé de la situation et rappels de certains éléments juridiques et 
de fait

B. Etat de fait découvert à ce jour (résumé)

C. Démarches juridiques en cours et à venir
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A. Résumé de la situation et rappels de 
certains éléments juridiques et de fait

I. Bref résumé de l’état de fait

II. Rappel de certains éléments juridiques et de fait
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I. Bref résumé de l’état de fait
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l) Misery-Courtion

2) Le Châtelard / Les Grangettes
[Gibloux)

Situation de pleine concurrence entre les développeurs
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2015 2016

Groupe E Greenwatt SA
> Dès fin 2011, investigations sur le plateau fribourgeois
> Création de Groupes de travail GT avec les communes
> Mise en place de 8 Groupes de travail GT

GTLac-Murten GTPiamont
GTGlâne-Nord GTGIâne-Sud
GTVeveyse GTGibIoux
GTMt-Vuarat GTVuissens

> En mai/juin 2013, établissement de
RAPPORTS D'IDENTIFICATION , a priori pour chaque
GT, contenant :
o L'emplacement précis des éoliennes
o Les parcelles concernées et les propriétaires
o Les mandataires de Greenwatt : KohIeNusbaumer et

Jérôme Gremaud/Atelier lia
Ces rapports d'identification sont communiqués
au Groupe de travail de l'Etat GTE

Partenariat SIG - Greenwatt : (Greenwatt est désormais le seul
développeur dans le canton FR, ennova devient son bureau
d'ingénieurs et SIC aura droit à des participations dans les SA à
créer pour les futurs sites éoliens / « Sociétés de projet »)
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Groupe de travail éolien de l'Etat (GTE)
- SdE Serge Boschung
- SeCA Kirklngold

Andréas Binz

^ssss^sss

SFF
t-e Groupe de travail éolien de l'Etat connaît donc dès 2013

L'emplacement précis des éoliennes de Greenwatt
Les parcelles concernées et les propriétaires
Les mandataires de Greenwatt : KohleNusbaumer et
[érôme Gremaud/Atelier 11;

[3
|3
'P

.^Groupe de travail éolien de l'Etat connaît au plus tard dès fin 2014
[mais probablenient avant)

Le partenariat SIG/ennova - Greenwatt
La nouvelle répartition des tâches :

Greenwatt devient seul développeur
ennova SA passe de développeur à bureau d'ingénieurs de

»
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^ 1er janvier 2016 - Hn mars 2017

g(durée du mandat d'expert « indépendant et neutre »
|d'ennova pour le PLAN DIRECTEUR CANTONAL selon
|réponse2021-CE-115)

ennova peut désigner les autres experts spécialisés
|> ennova choisit :

o KohleNusbaumer SA
lérnmp Grpmaiirf /Atplipr 11 a0
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II. Rappel de certains éléments juridiques et 
    de fait

1. Notion de Plan directeur cantonal

2. Etat situation PDCant en mai 2011

3. Le processus de révision en général

4. Le processus dans le cas concret selon le Rapport 
explicatif de mai 2017

5. Le mandat passé entre le SdE et ennova

6.  Participation de l’Etat dans Groupe E SA et Groupe E 
Greenwatt SA
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1. Notion de Plan directeur cantonal

a) Définition

b) Art. 8 al. 2 LAT

c) Art. 8b LAT
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a) Définition
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b) Art. 8 al.2 LAT

[…]
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c) Art. 8b LAT 
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2. Etat situation PDCant en mai 2011
Texte du PDCant mai 2011
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Rapport du PDCant mai 2011
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Très important!

Sous le PDCant 2011: 

ØUn développeur doit démontrer que les critères sont réalisés et 
obtenir l’inscription de son site au PDCant. 

ØPas de limitation du nombre de sites.

ØCette possibilité n’existe plus avec le nouveau PDCant où il existe un 
numerus clausus des sites!
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Planning de la révision du plan directeur cantonal (2014-
2019)
Programme d'aménagement

> Etudes préparatoires : Novembre 2014 - Juillet 2015

> Elaboration du décret du Grand Conseil : Juillet - Septembre 2015

> Transmission au Grand Conseil par le Conseil d'Etat : Novembre 2015

> Adoption du décret par le Grand Conseil : Décembre 2015 - Février 201 6

Contenu du plan directeur cantonal

> Elaboration des études obligatoires : Février 2015 - Mars 2016

> Elaboration des textes et des cartes du plan directeur : Avril 2016 - Mars 2017

> Consultation interne et pré-consultation de la Confédération : Juin 2017

> Traduction et finalisation suite à la consultation interne : Juin - Août 2017

> Presentation du projet de plan directeur au Conseil d'Etat : Août 2017

> Consultation publique et examen préalable de la Confédération : Novembre 2017 - Février 2018 /
Novembre 2017-Mai 2018

> Consultation complémentaire des communes sur les modifications et les divergences majeures :
Février- Mars 2018

> Entrevues entre une délégation du Conseil d'Etat et les communes : Avril - Mai 2018

> Transmission du plan directeur au Grand Conseil pour information par le Conseil d'Etat : Juin 2018

> Presentation au Grand Conseil pour information : Septembre 2018

> Adoption du plan directeur cantonal par le Conseil d'Etat : Octobre 2018

> Approbation du plan directeur cantonal par le Conseil Fédéral (partie urbanisation) : Mai 2019

> Approbation du plan directeur cantonal par le Conseil Fédéral (autres parties) : Août 2020

Publié par Service des constructions et de l'aménagement
Dernière modification : 17.06.2022

Partager sur :

^ 0 B3© ^

3. Le processus de révision en général

Remarque générale
Faible légitimité démocratique du 
PDCant dans la législation fribourgeoise
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4. Le processus de révision du PDCant dans le cas 
    concret selon le Rapport explicatif de mai 2017

Ø Décrit une planification négative menée principalement par le 
Groupe de travail GT de l’Etat

ØDonne une chronologie des actions entreprises et de l’évolution du 
nombre de zones / sites en fonction des critères appliqués
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Plan Directeur Cantonal - Définition des sites éoliens - Rapport explicatif
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Figure 7 : processus par étapes de l'étude 2016 (* l'étape 7 est complétée selon les chapitres 7 et suivants du présent rappoU)

)
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5. Le mandat passé entre le SdE et ennova
ØDe gré à gré, de manière directe, sans mise en concurrence
ØOffre d’ennova du 13 janvier 2016
ØOctroi du mandat par le SdE le lendemain 14 janvier 2016
ØPas une planification négative mais classer les 21 sites existants: 
     - dans un tableau: délai d’une semaine: le 21 janvier 2016
     - rapport explicatif + carte: 1er mars 2016 au plus tard
ØTravail exclusivement en bilatéral ennova-SdE
    Le Groupe de travail GT ne sera mis en œuvre que plus tard
ØDans l’avenant du 25 avril 2016, ennova peut mettre en œuvre: 
      - Urbaplan
      - Atelier 11a
    Soit des mandataires de Greenwatt
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6. Participation de l’Etat dans Groupe E SA et 
    Groupe E Greenwatt SA
a) L’Etat détient 80% de Groupe E SA.
b) Groupe E SA détient désormais 90% de Greenwatt (80% au moment 

des faits). Il en est un créancier important à hauteur de CHF 38 
millions. 

c) L’Etat est majoritaire au sein du Conseil d’administration de 
Groupe E SA. Olivier Curty y siège comme administrateur. 

d) En qualité de Conseiller d’Etat, Olivier Curty dirige la Direction de 
l’économie, de l’emploi et de la formation DEEF, dont dépend le 
Service de l’énergie SdE dirigé par Serge Boschung.
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B. Etat de fait découvert à ce jour 

a) Bref retour sur le tableau de résumé
b) Situation de pleine concurrence jusqu’à l’été 2014
      b1) Situation d’ennova jusqu’à l’été 2014
      b2) Situation de Greenwatt jusqu’à l’été 2014
c)   Partenariat ennova/Greenwatt dès l’été 2014
d) Activité durant le mandat d’expert par le SdE d’ennova (janvier 
      2016 – mars 2017)
e)   Ennova et Greenwatt dès la fin des travaux du PDCant
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a) Bref retour sur le tableau de résumé 
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2015 2016

Groupe E Greenwatt SA
> Dès fin 2011, investigations sur le plateau fribourgeois
> Création de Groupes de travail GT avec les communes
> Mise en place de 8 Groupes de travail GT

GTLac-Murten GTPiamont
GTGlâne-Nord GTGIâne-Sud
GTVeveyse GTGibIoux
GTMt-Vuarat GTVuissens

> En mai/juin 2013, établissement de
RAPPORTS D'IDENTIFICATION , a priori pour chaque
GT, contenant :
o L'emplacement précis des éoliennes
o Les parcelles concernées et les propriétaires
o Les mandataires de Greenwatt : KohIeNusbaumer et

Jérôme Gremaud/Atelier lia
Ces rapports d'identification sont communiqués
au Groupe de travail de l'Etat GTE

Partenariat SIG - Greenwatt : (Greenwatt est désormais le seul
développeur dans le canton FR, ennova devient son bureau
d'ingénieurs et SIC aura droit à des participations dans les SA à
créer pour les futurs sites éoliens / « Sociétés de projet »)
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Groupe de travail éolien de l'Etat (GTE)
- SdE Serge Boschung
- SeCA Kirklngold

Andréas Binz

^ssss^sss

SFF
t-e Groupe de travail éolien de l'Etat connaît donc dès 2013

L'emplacement précis des éoliennes de Greenwatt
Les parcelles concernées et les propriétaires
Les mandataires de Greenwatt : KohleNusbaumer et
[érôme Gremaud/Atelier 11;

[3
|3
'P

.^Groupe de travail éolien de l'Etat connaît au plus tard dès fin 2014
[mais probablenient avant)

Le partenariat SIG/ennova - Greenwatt
La nouvelle répartition des tâches :

Greenwatt devient seul développeur
ennova SA passe de développeur à bureau d'ingénieurs de
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g(durée du mandat d'expert « indépendant et neutre »
|d'ennova pour le PLAN DIRECTEUR CANTONAL selon
|réponse2021-CE-115)

ennova peut désigner les autres experts spécialisés
|> ennova choisit :

o KohleNusbaumer SA
lérnmp Grpmaiirf /Atplipr 11 a0



b) Situation de pleine concurrence jusqu’à l’été 2014

b1) Situation d’ennova jusqu’à l’été 2014

b2) Situation de Greenwatt jusqu’à l’été 2014

35



b1) Situation d’ennova jusqu’à l’été 2014

     - Les Grangettes / Le Châtelard

     - Misery-Courtion
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b1) Situation d’ennova jusqu’à l’été 2014
       - Les Grangettes / Le Châtelard

ØDéveloppement en collaboration avec les deux Communes

ØDes conventions de collaboration, cessibles, sont signées début 2015 
entre ennova et les deux Communes
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b1) Situation d’ennova jusqu’à l’été 2014
       -  Misery-Courtion (1)
Il s’agit de documents obtenus très récemment

I. Présentation d’ennova à la Commune le 7 mai 2012.

II. Présentation du projet aux propriétaires concernés le 6 février 2013.

o Présentation des modèles de contrat pour les propriétaires. Chaque propriétaire signe deux contrats : une convention de
servitude d’une durée de 10 ans et une promesse de constituer un ou des droit(s) de superficie distinct(s) et permanent(s)

ainsi que d’autres droits : cessible et d’une durée de 10 ans pour la promesse et 30 ans pour le DDP.

III. Présentation publique le 7 février 2013.

IV. Signature d’une convention de collaboration avec la Commune le 22 avril 2013.

V. Mise à l’enquête d’un mât de mesure en avril 2013 (90 m de hauteur, pour une durée de 24 mois) :

o Tous les préavis sont favorables.

o Délivrance du permis par Préfet du Lac le 20 décembre 2013.
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b1) Situation d’ennova jusqu’à l’été 2014 
      - Misery-Courtion (2)
VI. En parallèle : examen préalable du rapport d’enquête préliminaire le 8 juillet 2013 :

Ø Également, tous les préavis positifs.

VII. 2012-2013 : signature de très nombreuses conventions avec les propriétaires
concernés.

VIII. Fin 2015.

IX. Situation après l’entrée en vigueur du nouveau PDCant.

X. Le courrier d’ennova à la Commune du 13 mai 2021.
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Question

•Que sont devenues les conventions avec les 
propriétaires dès lors que le site du nouveau 

PDCant « La Sonnaz » est désormais développé 
par Greenwatt?
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b2) Situation de Greenwatt jusqu’à l’été 2014

ØDéveloppe de nombreux projets.
ØChaque projet fait l’objet du Groupe de Travail GT associant les Communes.
ØEn mai 2013, chaque projet a fait l’objet d’un document intitulé « Rapport 

d’identification ». 
ØListe: GT Lac-Murten / GT Glâne-Nord / GT Veveyse / GT Mt-Vuarat / GT Piamond / GT Glâne-Sud / GT Gibloux / GT Vuissens

ØExtrêmement précis, avec l’implantation possible des éoliennes et les 
propriétaires concernés

ØTous ces Rapports d’identification ont été adressés au SdE
ØLes mandataires de Greenwatt sont
   - Atelier 11a
   - KohleNusbaumer
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CONFIDENTIEL

0

l LOCALISATION DU SITE « GLÂNE-SUD »
Le projet de parc éolien « Glâne-Sud » prend place sur les communes de Billens-Hennens, Siviriez, Ursy et
Vuisternens-devant-Romont (Figure l). La commune de Romont, bien que son territoire ne soit pas
directement touché par des emplacements potentiels, est associée au projet. Les emplacements indicatifs
potentiels sont situés dans des zones forestières fermées, à des altitudes comprises entre 750 m et 900 m. Les
emplacements ont été répartis dans différents périmètres, dont la seule fonction est de structurer le présent
document pour en faciliter la lecture et la compréhension.
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c) Partenariat ennova/Greenwatt dès l’été 
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De:
Envoyé:

Ce:

Objet:
Pièces jointes:

Scacchi Laurent <Laurent.Scacchi@greenwatt.ch>
vendredi 18juillet 2014 11:55

admin@vuisternens-devant-romont.ch;

Projet éolien "Le Gibloux" : unification des projets greenwatt et ennova
20140714_ZoneProjetEolienGibloux_AnnexePartenariat.jpg

Bonjour

Selon notre conversation téléphonique de ce jour, nous vous informons qu'il y a un changement notoire pour le
périmètre éolien « Le Gibloux ».
En effet, le malheureux feuilleton éolien « ennova » est maintenant terminé. Les Services Industriels de Genève
(SIC) ont mis définitivement de l'ordre dans cette société.
SIG a repris tous les actifs et a tout remis en ordre. Véritablement, un nouveau ennova est né.

Groupe E Greenwatt travaille déjà avec SIG sur le projet éolien de la Montagne de Buttes NE. C'est un très bon
partenaire et très complémentaire. La collaboration pourrait s'étendre au-delà de la Montagne de Buttes et du
Gibloux.

Dans le cas du Gibloux, le potentiel de greenwatt (crête sommitale avec Pont-en-Ogoz, Sorens, Marsens, Riaz,
Villorsonnens, le Glèbe et Vuisternens-en-Ogoz) et le projet d'ennova (Le Châtelard, Grangettes, Vuisternens-dt-
Romont) seront réunis en un seul projet.
En plus du nouveau ennova, l'Etat de Fribourg souhaitait avoir un seul projet sur Le Gibloux (la même chose s'est
passée à la Montagne de Buttes).

Dès tors, une séance avec toutes les communes autour du Gibloux est agendée au mercredi soir 20.08.2014 de
18h30 à 20h30 au bâtiment d'exploitation Groupe E à Sales. Nous souhaitons les informer en direct et le plus vite
possible- Toutes ont confirmées leur participation par un ou deux représentants.
Cependant, votre commune n'a peut-être pas été informée de cela. Afin d'éviter tout malentendus, nous vous
contactons. Nous espérons que vous pourrez participer. Ainsi toutes les communes autour du Gibloux seront
présentes pour être informées et pour communiquer leurs souhaits par rapport à un développement éolien dans ce
périmètre. Nous vous joignons une carte avec les deux projets actuels à fusionner.

Personnellement, je serai en vacances dès ce soir jusqu'au mardi 19.8. Si vous deviez avoir des questions durant
mon absence, n'hésitez pas à contacter mon directeur M Jean-Michel Bonvin au 079 628 6079. Sinon je retournerai
au bureau mardi 19.8 tout frais.

Concernant l'autre potentiel éolien su sud de votre commune (Glane Sud), nous avons terminé la mesure de vent
avec le SODAR. Les résultats sont très concluants. Le potentiel de production est très grand. Nous traiterons ce sujet
au prochain groupe de travail (30.09.14).

Les deux potentiels ont de très grandes chances d'etre inclues en prioritaire dans la mise à jour du plan directeur
éolien fribourgeois. Celui-ci devrait venir vers fin 2014.

Avec nos meilleures salutations

Laurent Scacchi
Chargé d'affaires éolien

Groupe E Greenwatt SA

l
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23/08/2021 La Gruyère l Greenwatt partenaire d'Ennova au Gibloux

Abonnez-vous

LËXXJRNAL
Uli SUD FRIBOURGEOIS
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ECOFFEY&
WEBER-BRAUNE

Pièce n: 3û_
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Greenwatt partenaire d'Ennova au Gibloux
Eoliennes | mar, 04. nov. 2014
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Greenwatt est désormais impliqué dans le parc prévu entre Le Châtelard et Grangettes.
PAR ANGELIQUE RIME

Un nouveau partenaire fait son entrée dans le parc éolien prévu au Mont-Gibloux, à cheval entre les communes du
Châtelard et de Grangettes. Promoteur depuis le début de l'aventure, Ennova a signé, voilà quinze jours, une lettre
d'intention de collaboration avec la société fribourgeoise Greenwatt. «Il était dommage qu'il y ait une concurrence par
rapport au développement de l'éolien et que des projets puissent se nuire», rapporte David Fattebert, syndic du

https://www.lagruyere.ch/2014/ll/greenwatt-partenaire-d'ennova-au-gibloux.html 1/3 57



'3/08/2021 La Gruyère l Greenwatt partenaire d'Ennova au Gibloux

hâtelard. Nous avons donc poussé ces deux sociétés au dialogue.»
our rappel, Greenwatt lorgnait déjà sur cette région. Des mesures de vent avaient été effectuées par la société basée
Granges-Paccot sur la tour Swisscom, au Gibloux. «Nous allons échanger les informations que nous avons déjà

écoltées et se coordonner», explique Guillaume Favre, chef de projet chez Ennova. Et de souligner «qu'il est important
'our un projet de travailler avec des industriels locaux.» Ce partenariat pourrait-il s'étendre à d'autres régions? «La
"lutualisation des risques fait sens», ditJean-Michel Bonvin, directeur de Greenwatt.
^utre élément d'importance pour le parc éolien du Mont-Gibloux: le soutien octroyé par la population de Grangettes
3rs d'un vote consultatif organisé le 28 septembre dernier. Par 74% des voix, celle-ci a accepté sa création sur le
erritoire communal. A noter que les citoyens du Châtelard avaient, eux, déjà validé le principe d'une convention de
:ollaboration avec Ennova en mai 2013, dans le cadre d'une assemblée communale.
:C'est un beau résultat, dont nous sommes très satisfaits, commente Willy Gobet, syndic de Grangettes. Légalement,
lous n'étions pas obligés de consulter la population. Mais nous l'avons fait par souci de transparence. Au moment où
'Exécutif va procéder à des changements de zone pour le périmètre des éoliennes, cela évitera certainement des
iroblèmes.» Dans le même esprit, un groupe d'accompagnementva être créé d'ici au début de l'année2015. Des
•eprésentants de différentes ONG ainsi que des acteurs du milieu du tourisme en feront par exemple partie.
/ent «satisfaisant» )
Fout semble donc fait dans tes règles de l'art pour qu'au maximum huit éoliennes, qui produiraient chacune entre 4 et
3 GWh, voient le jour dans le périmètre du lieu-dit Le Défénant. Reste que différents éléments peuvent encore
întraver la naissance du premier parc éolien du plateau suisse. Notamment les possibles conséquences de la révision
du Plan directeur cantonal, en cours. «Actuellement, il précise certaines zones ressortant du potentiel éolien étudié en
2008. Et le Gibloux n'en fait pas partie. Toutefois, cela ne veut pas dire que des éoliennes ne peuvent pas y être
construites, explique Serge Boschung, chef du Service de l'énergie. Mais, une nouvelle évaluation du potentiel éolien
est en cours. Le thème éolien du canton devra donc être adapté et il n'est pas encore possible de se prononcer sur la
manière dont les nouvelles zones seront considérées.»
L'implantation éventuelle d'un radar militaire à Torny pourrait aussi poser problème. «Nous sommes actuellement en
discussion avec le Département fédéral de la défense. Il est possible que la distance entre les éoliennes et le radar
influence les signaux, explique Guillaume Favre. Mais il n'existe aucun cadre légal.»
Pour l'heure, le rapport d'enquête préliminaire est revenu des services de l'Etat avec un préavis positif. Prochaine
étape, le dépôt d'un rapport d'impact sur l'environnement, puis une mise à l'enquête. «Si les éoliennes pouvaient voir
le jour en 2018, ce serait extraordinaire, espère David Fattebert. Il s'agirait d'un signal fort pour le reste du canton.»
Quant aux résultats des mesures de vent, elles s'avèrent «satisfaisantes», annonce Guillaume Favre. Soit 5 m/s à une
hauteur de 120 mètres. «Mais ce n'était pas une année standard, relève le syndic du Châtelard. Il n'y a pas eu de bise
cet hiver!»

Plus: Glane

Acheter le PDF

Ajouter un commentaire
Votre nom
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ECOFFEY&
WEBER-BRAUNE
Pièce n: 31

Route de ChantemerSe 1, 1763 Granges-Paccot

Commune de Le Châteiard
AdmiHisïraî'on communale
Route de Sore ns 8
1689 Le ChâteSard

Granges-Paccot, ie 26 octobrs 2015

0

Q)

Projet éciien du Morat GsbDoux : éoîieîine piiote

Monsieur !e Syndic,
Mesdames, Messieurs Ses Conseiiiers Communaux,

Nous vous remercions de votre courrier du 8 octobre dernier rslstif à votre volonté de poursuivre
ies démarches visant à planifier une éoiJenns d-ite pilote sur votre îemtofre. Au nom des
partenaires Groupe E Greenwaît SA et ennova SA, nous nous en réjouissons et vous i'ejoignons
sur ies va'eurs si: principes fédérateurs que dQit comporter le processus d'autonsation lié à cette
insîaiiation particulière. A ce îiîre, nous vous sommes reconnaissanis ds ia confiance que vous
nous portez.

Nous nous permettons de rappeier tes termes exprimes tors de la séancs du 29 septembre
dernier, qu; sont 'ndispensab'es à !s poursuite des démarches eî que vous cQmprendrez
certainement. Cette instaiiation psioîe ainsi que l'extension du projet sur votre îen'itoire et celui de
ia commune de Grangettes, doivent satisfaire aux critères économfques fixés par les Conseils
d'adrninistraîion des S!Q et de Groupe E GreenwaS.

En ce qui concerne i'instaitaron pilote, sous résen/e des considerations politiques cantonales
reiaîives à i'acceptabiliîé o'un tei dossier, !a decision de construire ou non sera prise par les
Conseiis d'administraîion de SiG, ennovs sî de Groupe E Greenvru'aK dès lors que les conditions
économiques et d'ac-ceptabiiiîé seront rempiies.

Afin de pouvoir répondre non seutement aux conditions précitées ainsi qu'aux attentes de votre
commune, nous projetons d'jci ia fin d'année 2015 d'étudier l'ensemble des coûts inhérents e
cette instailaî'ion. Dès iors, nous vous proposons de venir présenter ies résultats de nos études
devant vos autorités en début d'année 2016.

Nous souhaitons vous renouveler nos remerciements pour votre engagement et votre
disponibilité depuis ces dernières années.

Nous vous remercions de votre attention et nous vous prions de receyQi.'-, Monsseur le Syndic,
Mesdames et Mes^ie'jrs ies Conseillers Communaux, nos cordiales 5a!yt?tiQns.

.isgrf-Luc Zanasco
Directeur de ennovs /

Jean-Micnei Bonvin
Directeur de greenwa'd:
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d) Activité durant le mandat d’expert par le 
    SdE d’ennova (janvier 2016 à mars 2017)
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e) Partenariat à la suite du nouveau PDCant
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f

Commune de Sorens

De:
Envoyé;
À:
Objet:

Pièces jointes:

Importance:

CONFIDENTIEL

jeudi 4 avril 201915:12
>greenwatt.ch>

CONFIDENTIEL : Situation développement éolien Gibloux sur votre commune :
collaboration avec Groupe E Greenwatt
greenwatt-depliant-2016-F-web.pdf; BFE Brochure produire Eolien_Windenergie_A5
Jow.pdf; lntention_Partenariat_type Comnnune.docx; PDF_PROJET_P0307
_FR_ENVIGUEUR_ACTUEL.PDF

Haute

^ ^^:;^^
WKv^-w.^-.^î^^i:^

j ai été content de reprendre contact avec vous en vue d'un avancement du projet éolien au Gibloux.

Comme convenu en 2014 déjà, Greenwatt développera le site du Gibloux. Ennova en sera le bureau d'ingénieurs. En
effet, ennova a été depuis rachetée à 100% par les Services Industriels de Genève (SIG). Ennova ont leur bureaux à
Granges-Paccots dans nos locaux. SIG a également racheté le 100% du projet de Swisswinds de Semsales et l'a
définitivement terminé.
Il y a un seul et unique développeur sur le Gibloux.
Nous reprenons dans un premier temps contact avec les « communes-site » définies par le plan directeur éolien de
l'Etat de Fribourg qui est en cours d'approbation auprès de la Confédération. Des modifications peuvent toujours
intervenir par rapport à ce qui a été mis en consultation publique.

Le communes-site sont à notre connaissance :
Sorens, Sales, Villorsonnens, Le Châtelard, Grangettes, Vuisternens-dt-Romont.

Comme première pierre à poser à l'édifice, on vous propose une lettre d'intention de collaboration très light.
Elle vous est livrée en format word pour que vous puissiez modifier ce qui vous est important. Nous l'avons
^roposée déjà à toutes les autres communes directement concernées par les nouvelles zones du plan directeur et
.e sa fiche éolienne une intention de collaboration. C'est un document qui rassure les partenaires sur les coûts à

engager (comme pour le GT Gibloux : tous les coûts/investissements sont pour greenwatt. Seules les heures de
représentations sont à la charge de la Commune) et sur l'exclusivité du développement sur la commune.
La construction d'un projet éolien devra se faire main dans la main, sinon on y arrivera pas. Une véritable
collaboration bidirectionnelle.

A la validation par le Conseil fédéral du plan directeur frlbourgeois et de son entrée en fonction, on va planifier avec,
au minimum, les communes concernés (périmètre plus petit que proposé par nous en 2012-2014)un nouveau
projet éolien fribourgo-fribourgeois. Donc, remise sur pied du Groupe de Travail Gibloux.
Il y a du potentiel Intéressant au nord-ouest de votre territoire communal.
Selon le retour des communes-slte, nous aimerions intégrer les communes voisines comme Marsens, Riaz, Pont-en-
Ogoz, etc. On suivra vos envies et votre tempo. Mais dans la planification d'implantations, ce sont les communes-
site qui devront instruire,

On est à votre disposition pour venir en discuter.

l
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On a toujours envie de bien faire sur votre commune avec vous et votre population. J'espère vivement que vous
('aurez déjà remarqué tors des GT en 2014 (bon ; ça commence à dater. Les acteurs sont les mêmes. Maintenant, on
a plus de ressources chez greenwatt).

Je vous propose que l'on se recontacte par téléphone après vosSchanges au Conseil communal. On est à votre
disposition pour venir vous trouver. Avant d'etre investisseur, nous sommes votre qj|yg)g|g^jtjcation. Egalement,
si vous avez des questions, appelez-moi.

Egalement, découvrez www.festivaldufilmvert.ch

Avec mes meilleures salutations

Groupe E Greenwatf SA
Route de Chantemerle 1
1763 Granges-Paccot
T+41 26 467 70 65
M+41 76 556 24 65

www.flreenwatt.ch

•Will.;i*<n!.l"i*'W'»l

*<•

Ut^]^.
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Protocole d'accord

entre

Groupe E Greenwatt SA, sise Route de Chantemerie 1, 1763 Granges-Paccot, dûment représentée
aux fins des présentes

(ci-après « Greenwatt »)
et

Services industriels de Genève, établissement de droit public genevois sis au Chemin du Château-
Bloch 2, 1219 Le Lignon, dûment représentés aux fins des présentes

(ci-après « SIG »)

Individuellement ci-après une « Partie », ensemble les « Parties »

Préambule

SIG est un établissement autonome de droit public genevois actif notamment dans le développement
des énergies renouvelables.

Greenwatt est une société ayant notamment pour buts l'étude, la construction et l'exploitation
d'installations de production d'énergies issues de sources renouvelables.

Le projet éolien du Massif du Mont-Gibloux (ci-après le « Projet Mont-Gibloux ») est un projet de parc
éolien sis dans le canton de Fribourg dont le site est intégré dans le plan directeur cantonal éolien
fribourgeois.

Le projet éolien de la Côte de Glaney (ci-après le « Projet Côte de Glaney ») est également un projet
de parc éolien sis dans le canton de Fribourg et intégré dans le plan directeur cantonal éolien
fribourgeois.

Ensemble, les Projets Mont-Gibloux et Côtes de Glaney sont définis comme les « Projets » dans le
cadre du présent protocole d'accord. Les Projets sont actuellement développés par Greenwatt.

SIG est au bénéfice de treize (13) décisions RPC (rétribution à prix coûtant au sens des LEne/OEne)
positives (ci-après, en tout ou en partie(s), les «Décisions RPC») relatives à un projet de parc éolien
sur la commune de Semsales (canton de Fribourg). Ce site ne faisant plus partie de la planification
cantonale depuis 2018, les Décisions RPC positives dont il bénéficie seront échues, en l'état au 30
septembre 2020 sans qu'elles ne puissent être renouvelées. Ainsi, si ces Décisions RPC ne sont pas
transferees sur d'autres sites éoliens suisses avant le 30 septembre 2020, elles seront radiées.

Pour te Projet Mont-Giboux, Greenwatt est au bénéfice de 8 annonces RPC en liste d'attente. Elle est
par ailleurs au bénéfice de 6 annonces RPC en liste d'attente pour le Projet Côte de Glaney. Greenwatt
a prévu de créer une société d'exploitation (ci-apres la « SPV ») pour chacun des Projets.

SIG souhaite collaborer avec Greenwatt sur les Projets.

A cette fin, les Parties concluent ['accord suivant :

1.1. Le présent protocole d'accord (ci-après le « Protocole d'Accord »} a pour objet de définir les
conditions du transfert par S1G à Greenwatt des Décisions RPC aux fins de permettre à Greenwatt
de mener à bien les Projets et à SIG d'y participer.

1.2. Dès lors, les Parties conviennent, par le présent Protocole d'Accord, de réaliser les actions
suivantes avant le 15 septembre 2020 :

1
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- en cas de refus du Conseil d'administration de SIG de valider le transfert de toutes les Décisions
RPC à Greenwatt, dès que la rétrocession des Décisions RPC à SIG a été réalisée ; ou

- en cas de refus de l'OFEN ou de Pronovo quant au transfert de toutes les Décisions RPC à
Greenwatt, dès que la rétrocession des Décisions RPC à SIG a été réalisée ; ou

- en cas d'absence de signature entre SIG et Greenwatt des contrats relatifs aux Droits d'Options,
conformément à l'article 1.4, dès que la rétrocession des Décisions RPC à SIG a été réalisée.

7. Droit applicable et for

7.1. Le présent Protocole d'Accord est soumis au droit interne suisse. Pour tout litige relatif au Protocole
d'Accord, les tribunaux ordinaires du canton de Genève sont exclusivement compétents, sous
reserve des recours au Tribunal fédéral.

Ainsi fait à Genève en deux exemplaires originaux.

L D te

Pour les cervices industriels de Genève

Jo 2.0

Pour Groupe E Greenwatt SA
Lieu etPaie.: ê''a^ti& -foq-ol- . 4 ^. 0^ .-Z  ̂

Annexe : Liste des droits au bénéfice de SIG en cas d'exercice de son droit d'entrer au capital-
actions des SPV.

4

75



CONTRAT
DE DROIT D'OPTIONS

entre

Services industriels de Genève, établissement de droit public genevois sis au 2, chemin du
Château-Btoch, 1219 Le Lignon, dûment representésl

(ci-après, « SIC »)

et

Groupe E Greenwatt SA, sise Route de Chantemerle 1, 1763 Granges-Paccot, dûment
représentée aux fins des présentes)

(ci-après, « Greenwatt »)

individuellement une Partie et collectivement tes Parties

* *

Preambyle

a. SIG est un établissement autonome de droit public genevois, qui a notamment pour activités
de fournir l'eau, ie gaz, i'électricité et l'énergie thermique, de valoriser les déchets, de traiter
les eaux usées et de mettre à disposition un réseau de fibres optiques dans le canton de
Genève.

b. Greenwatt est une société ayant notamment pour buts l'étude, la construction et
l'exploitation d'installations de production d'énergies issues de sources renouvelables.

e. Le parc éolien du Massif du Gibloux (ci-après, le « Pare ») est un projet de parc éolien sis
dans le canton de Fribourg et intégré dans le plan directeur cantonal éolien fribourgeois.

d. Greenwatt possède huit annonœs en liste d'attente localisées dans le périmètre du Parc et
a prévu de créer une société d'exploitation dont elle serait actionnaire unique (ci-apres, la
« SPV ») pour celui-ci.

e, SIC était quant à elle au bénéfice de sept (7) décisions RPC (rétribution à prix coûtant au
sens des LEne/OEne) positives (ci-après, les « Décisions RPC » également appelées
« Décisions de principe » ci-après) localisées sur l'ancien site de Semsales qui ne fait plus
partie de la planification cantonale.

f. Un protocole d'accord (ci-après, le « PDA ») a été signé le 8 septembre 2020 par les Parties
afin de transférer les sept (7) Décisions RPC de SIG à Greenwatt. Les sept Décisions RPC
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vue de la négociation, signature et de l'exécution du présent Contrat, y compris les frais liés
à d'éventuets conseils juridiques, comptables, fiscaux ou autres.

14.5 Si les autorités fiscales compétentes devaient imposer un droit de timbre de négociation sur
l'une ou l'autre des transactions visées par le présent Contrat, ce droit de timbre de
négociation sera payé à parts égales (50/50) par chacune des deux Parties

14.6 Le présent Contrat contient tous les termes, conditions, engagements et obligations
convenus entre les Parties en relation avec l'objet du présent Contrat et il remplace tous
accords, négociations, correspondances, engagements et communications antérieurs entre
les Parties, écrits ou oraux, en relation avec l'objet du présent Contrat.

14.7 Les obligations et droits prévus dans le présent Contrat ne sont pas cessibles, sauf accord
écrit des Parties. Un tel accord n'est toutefois pas nécessaire en cas de cession ou transfert
à la société faîtière du groupe auquel appartient Greenwatt.

14.8 En cas de changement législatif ayant un impact sur la validité ou l'utilisation des Décisions
de principe, les Parties se réuniront afin de convenir d'un accord respectant l'équilibre
économique du présent Contrat.

Article 15 - Droit applicable et for

15.1 Le présent Contrat est soumis au droit interne suisse.

15.2 En cas de différend survenant dans le cadre du présent Contrat, les Parties s'obligent à
engager en priorité des discussions en vue d'une solution amiable. A défaut d'une telle
solution dans un délai de trois mois, les tribunaux ordinaires du siège du défendeur sont
exclusivement compétents, sous reserve des reœurs au Tribunal fédéral.

*

Ainsi faut à Genève en deux exemplaires originaux.

Pour les Services industriels de Genève

4•\
^ j^oû_2<j^
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Pour Groupe E Greenwatt SA

?2c£Date:

Liste des annexes

Annexe 1 :
Annexe 2 :

Modèle de contrat de vente d'actions ;
Liste des droits au bénéfice de SIG en cas d'exercice de son Option d'achat.

13
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C. Démarches juridiques
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I. Demandes de reconsidération déposées 
le 5 octobre 2021 par les Communes de 
Billens-Hennens, Grangettes, La Sonnaz, 
La Verrerie, Pont-en-Ogoz, Sâles, Siviriez, 
Ursy, Sorens, Villorsonnens et 
Vuisternens-dt-Romont.
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II.  Réponse identique du Conseil d’Etat (CE) 
     du 21 décembre 2021 à toutes les
     Communes

a) CE n’entre pas en matière sur les demandes de reconsidération.

b) CE prétend que sa réponse n’est pas une décision. Donc pas de recours possible
selon lui.

c) Par contre, CE indique que des modifications du PDCant viennent d’être mises en
consultation jusqu’au 17 mars 2022. Les Communes doivent faire valoir leur
demande dans ce cadre et dans ce délai.
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III.  Décision des Communes

a) Faire recours au Tribunal fédéral.

b) Déposer demande de modifications du PDCant en reprenant les

motifs de la demande de reconsidération.
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IV.  Recours au Tribunal fédéral du 1er février 
2022 par les Communes de Billens-
Hennens, Grangettes, La Sonnaz, La 
Verrerie, Pont-en-Ogoz, Sâles, Siviriez, 
Ursy, Sorens, Villorsonnens et Vuisternens-
dt-Romont.
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V. Dépôt au 17 mars 2022 des demandes de

modifications du PDCant auprès du CE.
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VI.  Arrêt du Tribunal fédéral du 1er décembre 
      2022
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VII.  Suite:

• COMCO 

• Autres ?
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